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1- Activité d'alpinisme et activités assimilées 

Famille d'activité : Alpinisme 

Lieu de pratique : Tout terrain de montagne. 

Public concerné : Tous les mineurs. 
Pour les mineurs de moins de 12 ans, la pratique est limitée aux activités d'éveil et de découverte du 
milieu spécifique dans des écoles d'alpinisme (rocher, neige et glace) dont l'accès ne présente pas de 
difficulté particulière. 

Taux d'encadrement : 
L'encadrant-e (c'est à dire le professionnel titulaire du diplôme requis pour l'activité) détermine le 
nombre de pratiquant-e-s qu'il prend en charge en fonction du niveau de difficulté du site et du niveau 
des pratiquant-e-s. 

Qualifications de l'encadrant-e : 
L'encadrant-e de l'activité est responsable de la sécurité et de l'organisation des sauvetages et des 
secours de la piscine ou de la baignade. Il-elle satisfait aux conditions de qualifications prévues par 
l'article A. 322-8 du code du sport. 
les diplômes conférant le titre de maître nageur sauveteur (MNS) ; 
le brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA). 

Conditions d'organisation : 
Le directeur de l'accueil communique la liste de tou-te-s les participant-e-s et leur âge à l'encadrant. 
L'encadrant porte le projet d'activité à la connaissance du directeur de l'accueil et l'informe de 
l'heure exacte de départ du groupe et de l'heure prévue pour le retour. 
Le matériel est conforme aux normes en vigueur, notamment pour la mise à disposition des équipements 
de protection individuelle concernant les chutes en hauteur. (voir conseils). 
L'encadrant-e doit être muni du matériel collectif adapté ainsi que d'un moyen de communication 
permettant de joindre rapidement les secours. 
L'organisation de l'activité doit être conforme aux règles de l'art. 

Remarques / conseils : 
Attention aux normes CE si vous fournissait le matériel ou si l'un-e des participant-e-s apporte son 
propre matériel --> A voir avec l'encadrant-e. 
Aller à l'eau et être présent-e dans l'eau c'est aussi animer. Bon nombre de jeu sont adaptable dans 
l'eau et permettent aux mineurs de familiariser avec ce milieu, d'acquérir des compétences et une 
meilleure aisance. Voir notre page spéciale Jeux dans, avec et sur l'eau. 
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